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DECISION MUNICIPALE N' 06 /DM/SG/C/DTKA/ 2025
RAPPORTANT LA DECISION N'05fDA/C-DTKA/SG/2025 DU 04 AVRIL 2025 PORTANT

ATTRIBUTION DES MARCIIES RELATIFS A LA FOURNITURE DES MATERIELS MEDICAUX
AUX CSI DE DATCIIEKA1 GANGALANG ET AU CMA DE DATCHEKA ET POUR LA
FOURNITURE EN MATERIEL (KITS SOLAIRES) AU CSI DE ZOUAyE, GOUIN ET

KONKORONG

Le Maire de la Commune de DATCHEKA,

Vu la Corts{ituïion :

Vu la loi na 2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Tcrritoriales Décentralisées ;

[y 1? loi Na2024/0 1 3 du 23 décembre 2024 portant loi de Finances de la République du Cameroun pour l'exercice 2025 :
yu le décfet nQ93/321 du 25 novembre 1993, portant création de la Conlluunc dc DATCIÏEKÀ i

VF le décpet tIQ2012/074 du 08 mars 2012 portant création. organisation et yvncliontïelllent des Commissions de passation
des bïarchés Publics :

Vu le décret tP 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisa lion du btinistèrc des Marchés Publics ;
Vu le déŒet n'20 12/076 du 08 mars 2012 ntodiBanI et contptétunt certaines dispositions du décret nQ2001/O=$8 du 23 février
200 1 portant création, organisation et fonctiotvlentent de-l'ARÀ tp ;

Vu l'Œfêtë n'OO0367/X/MINDDEVEL du 12 mars 2020 constatant l'élaction du Maire et des adjoints au Maire à l'issue
du scrutin municipal du 09 février dans ta Commune de DATCHEKX. Département du Mayc»Danay, Région de l’Extrême

Vu l'Arrêté conjoint 11q00003 l/AC/RlINDDEVEUMINFI du 03 mars 202 1 fIxant le calendrier budgétaire des Collectivités

Vu la Lettre-Circulaire N'OO01399S/LC/MINFI du 31 décembre 2024 portant Instructions relatives à l’Exécution, au Suivi
et au Contrôle de l’Exécution du Budget des Colïectivitès Territoriates Décentralisées pour l'Exercice 2025 ;

Vu la décision municipale rF 06/Dh-t/SG/C/DTKA du 23 wriï 2024 constatant la Cornrnission Interne de Passation des
Marchés auprès de la Commune de DATCHEKA ;

Considérant la Décision d'attribution Jf05/DA/SG/C-DTKÀ/2025 du 04 avril 2025

Considérant le budget communal de l'exercice 2025 ;

Considérant les nécessités de service.

'01

Territoriales Décentraïisées :

Vu la circulaire n'OO I /CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l'exécution des Marchés Publics ;

Chevalier du mérite camerounais

DECIDE :

Article 1'r : est rapportée à compter de la date de signature de la présente Décision, la Décision
N''05/DA/C-DTKA/SG/2025 du 04 avril 2025 portant attribution des marchés relatifs à la foumiture
des matériels médicaux aux CSI de DATCHEKA, GANGALANG et au CMA de DATCHEKA et pour
la fourniture en matériel (kits solaires) au CSI de ZOUAYE, GOUIN et KONKORONG

Article 2 : La présente décision sera enregistrée puis communiquée partout oû besoin sera./.

'CHEKA, le 16 Avril 2025

Ampliations :

.FitEt-Fr/MD/VGA

. CI IEr D'ANTENNE ARI\Ïl’/&ïJtA ;

.DD$11NMAP/VGA :

.DD.\ïl.NDDEVEI/VGA :

.PRESiDENT CiPAï/D'rKA;
.INI'EI{ESSES :

eA RCJ 11 YES/CllltONOe
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Le Maire de la Contnrunc dc DAI'Cl-IE 1<A, Maître d’Ouvrage, porte à la
connaissance du public que, suite aux Avis :

' NO 04 /2025/DC/C-DTKA/CIPN4/41 DU 25/02/2025 EN PROCÈl)1 IRI: f)btJR(;EN(:E POUR 1+4 FOURNITURE

DÈS RÏATERIELS MEDICAUX AUX CSI DE DAIClIEb{A. GAN(jAI,ANG ET AU (:MA DE DAI'CIIEKA DANS
LA COMMUNE DE DÀTClïËKA, DEPARTEMENT Dll bIA\’O.DAN AY, RE(;loN DE l,'FJTRï:MC-NORD ;

N=’ os/202s/DC/C-DTKÀ/<=ITM/XI DU 25/02/2625 bN i’R<X:Èi)URi: »'UROËNCË POUR 1.4 i.'ouRNrruRn
EN MATERiEL (Krn; SOLAiRES) AU csi DE Z€JUAY[, GC Jt JIN I:r K(JNK(>RON(; DANS LA c(JMMtJNE DE
DATCIIEKA. DEPARTENtENT DU ÀÏAYo-DAN AY. RE(iioN I)[ l.'L.\’l'Rf.ME-NORD.
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COMMUNIQUE
N' 06 /C/C-DTKA/SG/2025

'rès sont adjudicataircs des nrdrcllés ci-contre.
N' AVIS T–T=--–l Ni;iÛii:-–èMs

'FfC cn fCFA
Délais
d’exécution:m/ ÏETR

DTKA/CII)M/AI 1 MATERIELS
DU 25/02/2025 1 MEDICAUX AUX

CSI DE DÀTCtIEKA.
GANG ALANG ET AU
CMA DE
DATCIIEK,4 DANS
LA COMMUNE DE
DATCÏIËKA

ŒiüïïŒ-Œa–FŒmŒî–M
DTKA/CJPM/AI l MA TERIEL (KITS

DU 25/02/2025 1 SOLAIRES) //tU CSI
DE ZOU4YE.
GOUIN ET
KON Ko[IONG
DANS
COMMUNE
DÀI'ClïEK/1

01 Mais
14 800 000

13 065 000 02 Mois

Z,4
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l)ATCHBIKA, le 16 Avril 2625


